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LETrRE CIRCULAIRE A MESSIEURS LES CURES.

Messieurs,

'ETTE lettre accompagne «ne Proclamation de Son Excellence, le Gouverneur en
Chef, tendante à détruire les impressions dangereuses qu'auroit pu faire sur les esprits des sujets

de cette Province^ la circulation de certains écrits propres à créer de la défiance, de l'éloignâ-

ment et du mépris du Pouyoir Exécutif de Sa Maje&té.

Son Excellence, le Gouverneur en Chef nous a chargé de vous notifier son intention posi-

tive que vous eussiez tous à publier vous-mêmes cette Proclamation au peuple de vos paroisses

respectives, comme il a droit de l'exiger en vertu du Statut Provincial du ii Août 1803, quo
vous pourrez consulter.

, >

Là condescendance avec laquelle le Gouverneur en Chef veut bien, dans cette Proclama-
lion, rendre compte de sa conduite aux sujets de cette Province, lelanorage paternel qu'il y tient,

la confiance qu'il vous y manifeste, la persuasion oti II est de votre influence sur les peuples et du
bon usage que vous en saurez faire ; voilà autant de motifs qui doivent exciter votre empresse*
ment à seconder ses vûos uniquement dirigées vers le vrai bonheur de notre pattie.-

' Vous ne rempliriez donc qu'imparfaitement ses intentions, si vous vous borniez à la pu*
blication qu'il vous ordonne et à laquelle nul d'entre vous ne peut se soustraire. Son Excellence

attend de plus, que dans vos iilstruâions publiques ainsi que dans vos:conversations particulières.

Vous ne laissiez échapper aucune occasion de faire prudemment entendre au peuple que son bon-
heur à venir repose sur l'afFediion, le respect et la confiance qu'il. montrera au Gouvernement;
qu'il ne peut, sans courir les plus grands risques, se livrer aux idées trompeuses d'une liberté in«

constiiutionelle que chercheroient à lui insinuer certains carabe res ambitieux, et ce au inépris

d'un Gouvernement sou» lequel la divine providence n'a fait passer cette Colonie que par l'effet

d'une prédileâion dont nous ne saurions assez bénir le ciel.

' '
' Nous n'ajoijions pas ici que vous êtes, vous-mêmes, intéresses de trè^ près à maintehii^

les fidèles dans le respect et la soummission qu'ils doivent à leur Souverain et à ceux qui le i«p*«.

lentent, parceque nous savons qu'iMépendamment de tout intérêt, le Clergé de ce Diocèse à

toujours fait hautement profession de c«s principes qui portent sur la plus solide de toutes les

bases, savoir sur les maximes de la Religion sainte que nous prêchons aux peuples, qui est

essentiellement ennemie ds l'indépendance et de toute réflexion téméraire sur la conduite des

personnes qiie Dieu a établies pour nous gobyernèr*

Puissent tous vos po'-'>issiens graver profondément dans leurs esprits et dans leurs cœurs

ces belles paroles du C '«^'i Apôtres, que vous ne manquerez pas de leur inculquer au besoin.

«« Subjedll igitur estote ou .umanae creatur» propi<!r Deum : sive Régi quaai pr«cellcnti : siv«

" ducibus taiiquam ab eo missisad vindictam malefactomm, laudem verb bonorum; quia sic est

«« voUihtas Dti, ut ber.è facientes obomtescere faciatis Imprudeatium hominum ignorantiam »

«' quasi liberi, et i^on quaâ velamenhabtntes maliiiae libertatem." i. Petr. a, 13. et leqq.

QjjkbeC, 21 Mars, ï8io<
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Je suis bien parfaitement,

Messieurrs,
.1 . .

Vôtres très humble et très obéissant serviteur

+ J. O. EV. OE QUEBEC^

"Bon pour Cppie^ ,.,
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